
MERCREDI 

1* 
FÉVRIER 

83' ANNEE. 

N° 13 

onrnal du Lot 
ORGANE DEPARTEMENTAL — Paraissant les Mercredis & les Samedis Dlr. A. COUESLANT f 

(1868-1942) 

CRIME CONTRE LE PÂYS 
Il s'agit du crime — sans forcer le mot 

— que commettraient les Français qui, 
pouvant, à quelque titre que ce fût, aider 
à la solution d'un des plus angoissants 
problèmes qui se posent à nous aujour-
d'hui sur le plan du ravitaillement, s y 
refuseraient, se déroberaient à leur devoir. 

Ce problème ? Celui de la « soudure » 
en blé et en pain. ., . 

On sait combien, l'année dernière déjà, 
avait été préoccupant ce problème en dépit 
de l'appoint ■ précieux ^des 1.500:004) quin-
taux de céréales paniflables qui nous 
étaient venus de l'Afrique du Nord On 
comprendra, de là, combien plus il 1 est 
cette année où nous en sommes réduits a 
nos seules ressources. 

Ce seraient des privations, des souffran-
ces accrues — des privations, des souf-
frances sans nom — notamment dans les 
villes, singulièrement pour tant de vieux, 
pour tant d'enfants d'une santé gravement 
ébranlée déjà par la sous-alimentation ; 
ce seraient la faim, mauvaise conseillère, 
s'installant au foyer des humbles et la 
haine dans leur cœur, avec les redoutables 
conséquences sociales que l'on imagine, si 
— nous le répétons — ceux qui peuvent 
quelque chose pour écarter d'aussi doulou-
reuses, d'aussi sombres perspectives, no 
faisaient pas leur devoir, tout leur devoir. 

Leur devoir, c'est, pour les consomma-
le moindre gaspillage, mais, 

surtout, de se défendre avec scrupule de 
chercher — par des moyens forcément 
déshonnêtes — à avoir plus que leur juste 
part ; c'est, pour les producteurs, de met-
tre dans le commerce jusqu'au dernier 
grain de blé et de n'en point détourner 
indûment pour quelque destination que ce 
soit. 

« Il y va de l'existence même de la na-
tion », a parfaitement déclaré l'autre jour 
M. Bonnafous. Aussi a-t-il dit sa ferme 
volonté de faire cesser le « scandale du 
pain blanc » et de prendre des mesures 
contre « les mauvais livreurs », pour que 
« l'on ne continue pas à voir ceux qui 
fuient leur devoir se moquer de ceux qui 
le remplissent scrupuleusement ». 

La peur des sanctions peut être ici, pour 
certains, le commencement de la sagesse. 
Mais, pour la plupart —■ qui tiennent à 
honneur d'être plus sensibles à la per-
suasion qu'à la crainte — il n'aura -été 
que de. faire appel à leur cœur pour les 
décider au geste loyal que le pays attend 
d'eux. 

Ce n'est jamais en vain que l'on parle 
raison et sentiment aux paysans de France. 
Ils l'ont montré de belle façon, l'année 
dernière, à l'occasion déjà de la « sou-
dure ». Ils le montreront d'aussi belle 
façon cette année ; mieux : de façon en-
core plus belle, puisque le veut ainsi une 
situation plus tragique encore. teurs, d'éviter 

LA RELEVE 
Les départs 

De nouveaux contingents d'ouvriers du 
Nord partant pour l'Allemagne ont quitté, 
par train spécial, les gares de Lille, Va 
lcncicnnes et Maubeuge. D'autre part, un 
important contingent dé spécialistes des 
Hautes-Pyrénées a quitté ïarbes. 

Les droits de timbres fiscaux 
seront majorés 

à partir du 1er mars 
Les articles 11 et 42 de la loi du 24 octo-

1942 portant réforme fiscale ont admis 

INFORMATION 
Les Allemands 

attaquent en Tunisie 
Le 

niées 
Sur 

activité 

ar-haut commandement des forces 
allemandes communique : u 

le front nord-africain,- une vive 
de patrouilles a régné lundi. 

L'aviation a effectué à basse altitude des 
attaques efficaces sur des concentrations 
d'engins blindés, de canons et de véhicu-
les motorisés ennemis. Onze « Spittire » 
ont été abattus en combats aériens par les 
chasseurs allemands. 

De son côté le communiqué italien an-
nonce : - . 

Sur le front libyo-tunisien, vive acti-
vité de patrouilles de part et d'autre, Au 
cours de violentes rencontres avec l'avia-
tion adverse, les chasseurs allemands ont 
abattu onze « Spitflre ». Nos bombardiers 
ont attaqué les installations des ports de 
Tobrouk et d'Alger, provoquant de vastes 
incendies. 

Les cartes d'alimentation 
de mars 

Voici les dispositions relatives aux tiv 
très d'alimentation qui seront valables 
pour le mois de mars prochain : 

Pain : Cette feuille sera délivrée en 
échange du coupon n° 0 de mars et dans 
les conditions habituelles. 

Viande : Coupon n° 7, 
Denrées diverses : Coupon n° 7 égale-

ment. 
Suppléments pour travailleurs (le force : 

Coupon nu 4. 
Pommes de terre : Coupon n" S (le cou-

pon n° 9 devant être réservé à la valida-
tion de la carte de tabac), 

Titres■ d'alimentation restant en service : 
Carte individuelle d'alimentation carte de 
grossesse, titre spécial pour producteurs 
de céréales. 

Des textes complémentaires fixeront ul-
térieurement certaines modalités d'appli-
cation, 

br 
en principe une majoration des tarifs du 
droit proportionnel de timbre des effets 
négociables et non négociables et du droit 
de timbre des quittances. 

Cn arrêté qui va être incessamment pu-» 
bl ié dispose que la date d'entrée en yi 
glteur sera celle du l«r mars 1943, 

&H MEU &'& BflOTS... 
® Une paysanne des environs de Badajoz 
(Espagne) . a donné le jour à 5 enfants 
dont trois du sexe masculin. Ea mère est 
moite peu aînés l'accouchement ainsi que 
les quintuplés. 
0 Lue dépêche de Mexico annonce que le 
propriétaire du célèbre timbre rouge de 
un centime de la Guyane britannique de 
1850 a été assassiné. La précieuse vignette 
a disparu. Le propriétaire Arthur Hini 
s'était rendu acquéreur de ce timbre puùr 
8 millions de francs, " 
Q Selon une dépêche d'Afrique du Nord, 
les autorités britanniques en Tripolitaine 
viennent de libérer 2.000 juifs qui étaient 
précédemment internés. 
S L'Etat vient d'être saisi d'une demande 
d'autorisation de prospection de pétrole 
intéressant une superficie de 4.700 hectares 
des arrondissements d'Auxerre et d'Aval-
Jon-ToniKirre l'Yonne). 
9 On annonce de Vichy la mort de M. 
Henry liidou, homme de lettres et confé-
rencier bien connu. 
9 Le général Christo Loukov, ancien mi-
nistre de la guerre bulgare, a été assas-
siné dimanche soir. 
9 M. Ryti a été réélu président de la 
Hé publique finlandaise. 

Avis aux épiciers grossistes 
et détaillants du Lot 

Une inform: 
crélaire d'Etat 

ion de M. le Ministre Se-
à l'Agriculture et au Ravi-

taillement fait connaître que les tickets 
d'approvisionnement - suivants ont été 
égarés : 

Tickets du 4e trimestre 1942 : 100 kg. 
légumes secs, n° 288 à 254 ; 5 kg. légu-
mes secs, n" 82.071 à 32.S5C ; 1 kg. légu-
mes secs, n» 443.30G à 443.375, 444.000 à 
444.820 et 443.953 à 443.999 ; 100 kg. su-
cre, n" 10.273 à 10.270 ; 5 kg. sucré, n° 
23.2S3 à 23.320 ; 1 kg. sucre, n» 401.057 à 
105.299 et 103.100 à 4 03.599 ; 1 kg. café, 

970.500 ; 1 kg. riz, 9.131 

1" 
721 

trimestre 191 
1 kg. sucre 

1.000 k«. 
t'5,237 et 

NOUS MANQUONS DE VIANDE 
NOUS MANQUONS DE LAINE. 

ELEVONS DES MOUTONS 
Savez-vous qu'actuellement et contraire-

ment au vœu exprimé par le Maréchal, 
d'innombrables parcelles de notre terri-
toire sont encore en friche '.' 

Ne pensez-vous pas que tel petit coin 
abandonné dans nos montagnes, tel pacage 
délaissé pourrait faire vivre quelques 
moutons ? 11 faut si peu à cet animal très 
simple dans ses goûts : herbes courtes, 
plantes adventices, chaumes lui suffisent, 
en effet. 

Et, pour prix de ce maigre entretien, 
une seule brebis vous rapporte dans l'an-
née 30 kg. de viande, 2 kg. de laine et fine 
peau de premier ordre. 
' Assurez ainsi votre richesse, vous^ assu-
rerez du même coup celle de la France, 
qui, plus que jamais, à l'heure tragique 
oil les moutons d'Afrique manquent à 
notre ravitaillement, doit pouvoir compter 
sur l'effort accru "de ses producteurs. Or, 
trois brebis nouvelles entretenues sur les 
petites exploitations doubleraient le trou-
peau ovin de la métropole. 

Déjà, dans les Pyrénées, on tente un 
mouvement dans ce sens. 

Rapatriés 
Mardi est arrivé à Bagnae M. Bigal 

Louis, prisonnier de guerre libéré, et mer-
credi est arrivé M. Léon Capmeil, du vil-
lage de Serres (commune de Bagnae). Tous 
deux ont été accueillis par leurs parents 
et amis heureux de les reveir. 

P.T.T. 
Mlle Laharrière est nommée dame em-

plovée des P.T.T à Labastlde-Murat, en 
remplacement de Mme Calmon, nommée à 
Toulouse. 

Mlle Borne, dame employée au bureau 
des Postes à Catus, est nommé à Toulouse 
(chèques postaux). Mlle Rey est nommée 

'dame employée à Catus. 
SEŒËiaiaBliasJBi^ 

EDEN 
Mercredi, jeudi, samedi et dinaanehe e» 

seirée à 11 h. Dimanche deux matinées, 
Raimu dans le plus grand film de la sai-
son : LES INCONNUS DANS LA MAISON, 
Sempléxeat et Aeiuaiités. 

970.128 à 
à 9.149. 

Tickets du 
sucre, n° 10. 
95.105. 

Les commerçants intéressés sont avisés 
qu'opposition est faite , sur ces tickets et 
qu'ils devront en rendre compte d'urgence 
au cas où ceux-ci viendraient à leur être 
présentés. 

Pour le stockage 
des fourrages verts 

Pour le stockage des fourrages verts, le 
ministre de l'Agriculture préconise l'em-
ploi de silos-cuves de dimensions réduites 
pour la construction desquels des sub-
ventions importantes sont accordées.. 

Académie des Jeux Floraux 
L'Académie des Jeux Floraux prie l'au-

teur du poème : Les Emigrants, présenté 
à son concours de 1943, de vouloir bien 
faire connaître ses prénoms, nom e', 
adresse au secrétariat de l'Académie, hô-
tel d'Assézat et Clémence. Isaûre, à Tou-
louse, et cela ds.ns le plus bref délai pos-
sible. 

REPRESENTATIONS 
AU PROFIT DES PRISONNIERS 

C'est devant deux salles absolument 
combles qu'ont eu lieu les deux concerts 
des 13 et 14 février donnés sous l'égide 
de la Légion au profit de « l'Œuvre du 
Colis du prisonnier ». 

Disons tout de suite qu'ils se distin-
guaient par une parfaite organisation qui à permis d'exécuter en le minimum pos-
sible de temps un programme chargé et 
d'ailleurs d'une belle qualité artistique. 

Il débuta par l'audition d'un àccordéon-
niste, le très jeune Saudax, qui manie 
déjà son instrument comme un maître et 
qui déploie dans son jeu autant de grâce 
que de sûreté. Un autre jeune prodige 

'est le ténor enfanti." Michel, doué d'un 
organe vocal vraiment surprenant et qu'il 
dirige avec un art que lui envieraient bien 
des professionnels. Ces deux artistes qui 
ajoutent à leur talent la grâce de l'en-
fance ont été acclamés. 

M. Louis Campan n'était pas seulement 
le parfait organisateur de la soirée, il 
contribua aussi à son succès par l'excel-
lente interprétation de deux morceaux vi-
vement applaudis. 

La partie chant était aussi assurée par 
deux cantatrices dont le talent et la science 
sont si appréciés à Cahors qûe leurs noms 
rendent les éloges superflus : Mmcs Kliane 
Marcenae et Crassac. Encore une fois, elles 
ont fait acclamer leur grand art. 

M. Bourjade, violoncelliste, 1er Prix du 
Conservatoire de Toulouse, n'a plus, lui 
aussi, à révéler son talent qu'il nous a 
donné l'occasion d'applaudir par la ma-
gistrale exécution de deux belles pages 
musicales, fune de Chopin et l'autre de 
Sahit-Saèns. 

Disons encore qu'il a dirigé avec maî-
trise un orchestre particulièrement sonore 
et que Mme Bourjade, 1er Prix du Conser-
vatoire de Toulouse, a tenu, magistrale-
ment le piano d'accompagnement. 

La première partie s'est achevée par 
l'interprétation d'une œuvre théâtrale 
d'un poète qui ne mérite certes pas l'in-
juste oubli où il est tombé, de François 
Coppée. On donnait de lui sou Luthier de 
Crémone qui, après Le Pussant, fut un 
des grands succès de l'Ôdéon. Elle a reçu 
ici une interprétation qui dépasse de 
beaucoup la valeur habituelle des inter-
prétations d'amateurs. L'ensemble était 
excellent et cette fois un bel effort avait 
été fait pour mettre bien eu place les 
acteurs et régler comme il faut leurs 
mouvements, et leurs jeux de scène. 

M. Louis Campan a tenu sobrement et 
avec sincérité le rôle de Taddée Ferrari, 
M. Maurice Laur a déployé beaucoup de 
sensibilité dans celui de Sandro. Mme. 
Simone Buurrièrc a •■'■;•.!:: avec- ttrre-granth} 
sûreté de diction et de jeu le "rôle de 
Gianina. Quant à M. Bourrière à qui in-
combait la lourde tâche de jouer celui de 
Philippo. H s'y est montré vraiment re-
marquable. M. Bourrière a composé ce 
personnage avec une justesse de ton et 
une puissance d'émotion qui ont soulevé 
les applaudissements. Et puis, y dit les 
vers... , 

Saluons enfin les, deux gracieux pages, 
représentés par Mlles Méricer, qui por-
taient avec tant de charme leurs élégants, 
costumes. D'ailleurs c'est encore un 
compliment à faire aux organisateurs 
qu'ils avaient très joliment costumé les 
interprètes. 

On a revu ensuite M et Mme Bourrière, 
décidément infatigables, dans un petit 
acte vif et amusant, Le Phoque, qu'ils ont 
.joliment enlevé avec beaucoup de verve, 
d'esprit et de gaieté. 

Cette belle soirée s'est achevée magnifi-
quement par l'audition île Mme Marguerite 
Moréno. La grande artiste, tour à tour 
spirituelle et émouvante, a tenu pendant 
une demi-heure lé public sous le charme 
d'un talent qui passe du sourire aux. tatv 
mes avec une maîtrise et une aisance in-
comparables. Et puis c'est un enchante-
ment que de l'entendre interpréter du 
Musset ou du Victor Hugo. Ajoutons qu'elle 
a mis tout son cœur et tout son beau ta-
lent à dire deux poèmes composés par 
des prisonniers en captivité et avec qui 
elle a fait acclamer les auteurs, autant que 
leur magnifique interprète, 

La représentation lié s'est pas achevée 
sans qu'on mette aux enchères américaines 
un pauvre et beau mouton bêlant qu'on 
avait enrubanné pour le sacrifice. Il étai\ 
tenu en mains par le fils d'un prisou.u.ier 
et les enchères étaient conduites "par M. 
Lacoste, récemment revenu d'Allemagne. 

Ces enchères sont montées à 0.500 fr. 
Le mouton est l'esté à M. Moussié, bou-
cher, qui a fait annoncer qu'il verserait 
tout le produit de sa vente à l'œuvre des 
prisonniers. Grâce à cette générosité 
somme recueillie par ces deux soirées, et 
destinée à l'œuvre du colis df>s prison-
niers sera encore augmenté-e.' 

Nous ne devons, pas terminer ce compte 
rendu sans, remercier chaleureusement les 
organisateurs et les artistes qui ont tous 
-'. y' compris Mme Marguerite Moréno — 
prodigué leur concours à titre absolument 
bénévole. Ainsi, les autres fr^ia étant 
couverts par la Légion des, Combattants, 
toute la recette ira intégralement grossir 
la caisse du Ççdist du prisonnier. 

— — 

Naissance 
Nous avons appris avec plaisir l'heu-

reuse naissance de Michel, fils de M. et 
Mme Jacques B'ieler-Lambert; 

Nous adressons nos compliments aux 
heureux parents et nos meilleurs vœux au 
bébé. 

Nécrologie 
C'est avec un bien vif regret que l'on a 

appris à Cahors la mort de M. Lucien Sol, 
entrepreneur de plomberie, décédé à l'âge 
de 52 ans, après une brève et douloureuse 
maladie. 

M. Lucien Sol était une physionomie 
cadurcienne très sympathique et estimée. 
Aussi une affluenee nombreuse qui avait 
tenu à rendre hommage à la mémoire du 
regretté disparu a suivi le convoi funèbre 
au cimetière où a eu lieu l'inhumation. 

Nous prions Mme Sol et ses enfants de 
vouloir bien agréer l'assurance de nos bien 
sincères condoléances. 

Carte d'alimentation 
Les feuilles de denrées valables pour le 

mois de mars et les feuilles de pommes 
de terre valables de mars à août 1913 in-
clus seront distribuées aux consomma-
teurs de la commune de Cahors aux dates 
ci-après et dans, l'ordre suivant : 

Vendredi 19 et samedi 2fl février : Eta-
blissements scolaires et administrations 
diverses. 

Lundi 22 février : lettres A et B. 
Mardi 23 février : lettres C, D, E. 
Mercredi 24 février : lettres F, G, H, I 

et J. 
Jeudi 25 février : lettres K, L et M. 
Vendredi 20 février : lettres N, O, P, Q. 
Samedi 27 février : lettres R à Z. 
Les feuilles de denrées seront délivrées 

en échange des coupons ci-après de la-
carte d'alimentation : Pain, coupon n° 0 
de mars ; viande et matières diverses, 
a" 7 ; pommes de terre, n" 8. 

Les conférences 
du Cercle Gambetta 

Nous avons annoncé que l'inauguration 
de la série de conférences données par le 
Cercle Gambetta aurait lieu le dimanche 
21 février, de 5 à 7 heures. 

Pour donner satisfaction à quelques ré-
clamations, le Cercle Gambetta a décidé 
de changer l'heure. La conférence d'inau-
guration sera donc donnée le même jour, 
a la Préfecture, dans la Salle du Conseil 
général, le dimanche 21 février, mais à 
20 heures 3». 

M, Emile Laporte y parlera de « Sau-
delaire et sa poésie ». 

L'entrée est gratuite et le Cercle adresse 
à tous une cordiale invitation. 

Le marché noir 
Ces jours derniers, en gare de Vayrac, 

trois voyageurs étrangers à la région ont 
été surpris porteurs de colis contenant 

e? Sport? J 

des déniées contingentées 
I ', Wn» flte». &<m -juareiiandise*- -tmjsios, ils 
ont. reconnu avoir expédié à diverses per-
sonnes des quantités veîattvement consi-
dérables de haricots, d'œufs, de pain 
blanc, de pommes de terre, et d'avoir 
acheté 3 porcs sur pied et des volailles. 

Çe sont les nommés André Tardieu, 
garde-champêtre, Lucien Serieys, laitier, 
Barthélémy Maurice, cultivateur, domici-
liés à Yendciniou (Hérault). 

Agression à main armée 
Dirnanchc, le nommé Maurice Jacque-

mart, 27 ans, manœuvre, armé d'un cou-
teau, a arrêté sur la ï<nute de L'Hospi-
talet à Cahors un. propriétaire âgé de 
75 ans et l'a Qbjpjgé à remettre son porte-
feuille contenant 100 francs. 

Plainte fut portée à la gendarmerie qui, 
aussitôt, ouvrit une enquête et peu après 
Jaequemorl était mis en état d'arrestation, 
il a été écroué à la pr\son. 
Confirmation de mandat de dépôt 

Le tribun,'^ de Cahors a confirmé le, 
mandat oV dépôt décerné contre le nom-
mé Rabert Marchand, 18 ans, demeurant 
à Montauban, sous l'inculpatioa d'ivresse, 
outrages à agents, rébellion, bris de clô-
ture, défaut d'autorisation de circuler. 

Robert Marchait), chauffeur de camion 
de l'entrepose) Bardin, avait conduit son 
eamioiy dans la rue J.-B. Delpeçh, rue 
inaccessible au passage de gros véhicules. 
Observation lui ayant été faite par lin 
agent, il l'avait injurié,. 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 17, jeudi 18, samedi Je ferrier, 

seirée 21 h. Dimanche 21, deux matinées : 
13 h. 45, 10 h. 30 ; soirée 21 h., Marie Déa, 
Raymond Rouleau dans : PREMIER BAL, 
avec un bon complément. France Ac-
tualités. 

Gendarmerie 
M. Géraud, chef de brigade de gendar-

merie à Labastidç-Murat, récemment pro-
mu adjudant, actuellement à l'Ecole pré-
paratoire de gendarmerie à Romans (Drô-: 
me-), est nommé à Lavelane.t (Ariège^. 

M. Vie, gendarme à Labastide-Murat, est 
désigné pour remplir les fonctions de se-
crétaire à Foix (Ariège), 

Accident 
P>ar suite d'un éboulement, M. MUespd 

Mohamed, 39 ans, terrassier au ehantier 
de pose du câble . téléphonique Cahors-
TouJouse, a fait une chute dans une tran-
chée. 

Il a reçu les seins de M. le deeteur 
Pebularies qui a constaté une contusion 
avec gros épanchement de synovie du ge-* 
*eu dreit. 

souhaitez-ïa avee un billet 

SPORT SCOLAIRE 
Championnat d'Académie de Toulouse 

1/4 de finale 
Bdsket-ball. — A Montauban U Quercy-

noise bat la Violette du Lycée de Toulouse 
par 29 à 4. — Nos jeunes potaches se 
sont brillamment qualifiés pour les demi-
tinales du championnat. Comme l'indique 
le score, la supériorité, des basketteurs 
quercynois était indiscutable. Bravo ! Can-
Uneaù, Crubillé frères, Robert, Faurant, 
-Viassol. vous avez bien mérité du sport 
cauurcien. Maintenant que vous voilà lan-
cés dans les succès, vous devez continuer. 

Foot-ball. — A Cahors, Chantier de Jeu-
nesse 38 bai la Quercynoise du Lycée 
Gambetta par 3 buts à 2. — Par suite d'un 
retard incompréhensible des visiteurs, la 
partie nJa duré que 50 minutes. Dès le 
coup d'envoi situe par M. Contios, les re-
présentants des Chantiers prennent la di-
rection du jeu par leurs brillantes indivi-
dualités, mais on ne joue pas un foot-ball 
de grande classe. Les Lycéens cafouillent, 
,i n'y a pas de liaison uans leur jeu, seul 
Clavières se montre à la hauteur de. la 
situation. Les visiteurs enverront trois fois 
la balle dans la cage de Vincent qui a 
paru . à court d'entraînement apivs un 
repos forcé de trois mois, tandis que les 
avants tiu Lycée marqueront ueux buts. 

Lu sérieux travail s'impose chez les 
« Soceers » de la Quercynoise s'ils veu-
lent terminer la saison mieux qu'ils ne 
l'ont commencée. 

Rugby. — La Quercynoise bal Collège 
tic Cusielsarrasin par 32 (8 essais, 3 trans-
/ormes) à 9 (1 essai transformé, 1 drop). 
— Ce match a été une débauche de jeu 
ouvert, du début a la fin. Trols-quarts et 
avants ont ouvert à tour de. bras. Ce n'est 
pas encore du rugby de grande classo car 
fa division d'attaque se place parfois mal, 
mais aujourd'hui de jolies combinaisons 
ont été essayées (passes croisées, retour à 
la main ou au pied sur les avants). 

En première mi-temps, les visiteurs ont 
assez Dieu résisté, mais après le repos ils 
ont été débordés par les attaques quercy-
noises qui fusaient de toutes parts. L'ai-
lier gauche Marot a fait des débuts pro-
metteurs à sa nouvelle place. Les Bordes, 
Clavel, Coldefy, Delpech se sont montrés 
en progrès ; toutefois, l'ouvreur des pota-
ches devra travailler sa pointe de vitesse; 
Les demis de mêlée Tache et Viarouge ont 
fait île belles ouvertures ; le premier nom-
mé paraît plus complet parce que meil-
leur défenseur, ses services en touches 
laissent à désirer, tandis que Viarouge 
iait ses touches plus correctes. Dans le 
pack, Gisclard, Mourgues, F'abre, Serres, 
ont été les plus brillants, mais les « ju-
niors » David, Panouze et Simoneau n'ont 
pas démérité, au contraire. 

(liez les visiteurs de belles individuali-
tés telles : le demi d'ouverture, l'arrière, 
un avant troisième ligne et un piller. 
Celte équipe devrait mieux faire avee 
plus de cohésion. 

Partie très correcte qui servira d'excel-
lent entraînement à la Quercynoise en pré-
vision de la Coupe du Quercy qui sera 
mise eu compétition le dimanche 11 avril 
prochain, 

A SOV1LLAC 
Rugby. — C.A. Brivisle (1) bat Sonilïac 

par 24 points à 22. - C'est devant un pu-
blic nombreux que la partie se déroula. 
L.U.S.S. fit en première mi-temps une partie 
superbe et menait par 19 points à 3. A la 
reprise le C.A.B. so ressaisit et réussit 
plusieurs essais dans le dernier quart 
d'heure, au C.A.B., Sionabe, Salesse, Bar-
raut, Lajugie et Viors ; à l'U.S. Souilla-
gaise, de Muret, Léry, Tavemier et Fa-
mé. Bonne partie pour la propagande de 
rugby. En lever de rideau Foot-ball St-
Juiien bat Artisanat par 2 buts à 1. 
■ 1ii>war|-«WMMIMiWMIM lllH.MJMIil 

SIMPLE, PRATIQUE, RAPIDE 
tels sont les avantages 

des COURS DE COUPE-COUTURE 
des COURS PIGIER 

AVEZ-VOUS VISITE LES TRAVAUX 
EXPOSES DE LEURS ELEVES ? 

12, Boulevard Gambetta, Cahors 
^gjTajQiidta^iHWi^ 

CAEOBI 
Les Mathieux-Larozière 

Nécrologie. — M. Jean-Baptiste Roques 
vient de décéder prématurément, au vil-
lage des Mathieux, à l'âge de 42 ans. 

M. Roques jouissait de l'estime et de la 
sympathie de tous ceux qui l'ont connu. 
Nombreuse assistance à ses obsèques. Nous 
adressons nos bien sincères condoléances 
à toute la familie frappée par ce deuil 

Lamagdeleine 
Les sangliers. — Chaque jour on cons-

tate de nombreuses déprédations commi-
ses par les sangliers sur les hauteurs qui 
avoisinent le village de Savanac. 11 serait 
intéressant et utile d'organiser une battue 
pour abattre ces animaux destructeurs. 

Lalbenque 
Bureau de bienfaisance. —. M. Ausset 

Paul est nommé administrateur du bureau 
de bienfaisance en remplacement de M. 
Magne, décédé. 

Légion des Combattants. — Il est rap-
pelé pour la dernière fois aux adhérents 
de la section de Lalbenque qu'ils doivent 

faire inscrire et payer la cotisation 
1943 avant le 15 février. Passé cette date 
tous les retardataires seront ravés de la 
liste. 

Marché aux truffes. — La récolte tou-
che à sa Un. Mardi dernier apport de 
100 kg. qui s'est traité selon grosseur et 
qualité entre 850 et 900 fr. le kg. 

de lu 

LOTERIE MATIONALE 
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Endosser son pardessus 
geste difficile 

Si dimeile même, pour certains rhuma-
tisants, qu'ils ne peuvent l'exécuter sans 
aide. Mais que ces malades prennent du 
Gandol et leurs gestes deviennent plus fa-
ciles. Le Gandol agit comme calmant et 
comme éliminateur de l'acide urique. Il 
soulage vite et de façon durable. Aucun 
ennui pour l'estomac. Ttes Phies, 16 fr. 80 
u nette de 2t eaekete Caadel. 

Un remède bien féminin 
Ce remède végétal qui supprime la plu-

part des malaises féminins a pour nom : 
Gouttes Florides. Prenez des gouttes Flo-
rides, Madame, si vous avez à vous plain-
dre de votre santé et notamment de votre 
circulation. Vous vous porterez mieux et 
vous serez moins nerveuse. Les gouttes 
Florides donnent beaucoup de fraîcheur et 
conservent la jeunesse. Le flacon de gout-
tes Florides : 14 fr. 30. Si vous ne pouvez 
pas vous procurer les gouttes Florides, 
laites usage des comprimés Florides, 
même formule, même efficacité, 12 fr. 25, 
ttes Phies. 



de 200 à 250 fr. le 

Limogne 
Obsèques. — Dimanche ont eu lieu les I 

obsèques de Mme Vve Cabrit, née Couderc, 
avec affluence de parents et d'amis. Aux 
lamilles Cabrit et Couderc nous renouve-
lons nos sympathiques condoléances. 

Marmsniac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

un vif regret la mort de Paul Pléau, du 
village de Lablangerie, décédé à l'âge de 
30 ans, et celle de Mme Boùrquet, du vil-
lage des'Gazelles, déeédée à l'âge de 02 ans. 
Nous adressons aux familles en deuil nos 
sincères condoléances. 

Niontcuà 
Foire du 13 février. — Cours pratiqués : 

Gros bœurs de travail, de 20.000 à 25.000 
francs ; attelages moyens, de 15.000 a 
18.000 fr. ; vaches de travail, de 14.000 à 
16 000 fr. ; génisses suilées, de. 10.00(1 à 
12.000 fr. ; taurillons. de 0.000 à 12.000 fr., 
le tout la paire ; vaches laitières, de 7.000 
à 8.000 fr. l'une. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 3J0 
à 500 fr. ; vaches grasses, de 275 à 400 fr., 
le tout les 50 kilos ; veaux, de 7 fr. 50 à 
11 fr. 80 ; agneaux, de 12 à 13 fr. ; mou-
tons gras, de 11 à 12 fr., le tout le kilo, 
poids vif ; brebis d'élevage, de 150 à 
500 fr pièce. Porcelets, de 1.200 à 1.500 fr. 
l'un suivant grosseur. 

Au marché : œufs, 21 fr. la douzaine 
poulets, poules, lapins domestiques, aux 
cours de la taxe. 

Plants rupestris racines, de 150 à 200 
francs ; plants directs, 
cent. Prochaine foire le 3 i 

Nuzéjouls 
Les habiles piégeurs. — A quelques 

jours d'intervalle, MM. Vignes et Talays 
sat ont capturé deux renards et trois blai-
reaux ; M. Delsaval a capturé un rcnar 
deau et cinq oiseaux de proie dans la ré-
gion de Nuzéjouls. 

Puy-i'Evêque 
Retour (le captivité. — Nous avons ap-

pris avec plaisir le retour dans ses foyers, 
venant du stalag 1 U, Plusse Orientale, du 
prisonnier de guerre Salles Roger, cuit 
demeurant à Selves. C'est le premier de 
la commune qui rentre au titre de !a 
relève. 

Chaussures. — La Commission de ré 
partition des bons de chaussures s'est 
réunie samedi 13 février. La liste des bé-
néficiaires est affichée dans le couloir de 
la mairie depuis mardi, 

Sauzet 
Foire. — Notre foire de février a été 

de moyenne importance. Au marché aux 
truffes, les cours ont oscillé entre 800 et 
900 fr. le kilo. Les plants d'oignons ont 
été vendus 15 fr. le paquet 

Naissances. —■ Nous avons appris avec 
plaisir la naissance de deux mignonnes 
jumelles chez les époux Courrion, demeu-
rant au Camp de l'Aiguille. Compliments 
et vœux de bonne santé. 
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Teint frais, gai caractère 
Comment serait-on. de bonne humeur 

quand on digère mal, quand on souffre de 
nausées, ballonnements, migraines, consti-
pation ? Mais tout cela passe généralement 
quand on prend après le dîner une tasse 
bien chaude de tisane Vichyflorc. Ses plan-
tes bienfaisantes, associées au sel Vichy-
Etat, favorisent le bon fonctionnement du 
foie, de l'estomac, de l'intestin. La diges-
tion se fait mieux, la constipation est 
combattue et le teint s'éclaire!t: Vichy-
flore : 10 fr. 20 la boite, ttes phies. 

Flgeac 
Société de pêche, section de Figeuc. — 

La délivrance des cartes de pèche pour 
l'année 1913 (coût : 25 fr.) a commencé 
depuis le 7 février 1913. Depuis cette date, 
M. Uestruel, trésorier, se tient chez M. 
Lonjou, cordonnier, rue d'Aujou, tous les 
dimanches de 10 heures à 12 heures. 
Prière de se munir d'une pièce d'identité. 

11 est rappelé que la pêche à la truite 
est ouverte depuis le vendredi 12 février. 

Chez les pompiers. — Dimanche der-
nier, la compagnie des sapeurs-pompiers, 
sous la direction de M. le Capitaine Goû-
tai, a procédé à un essai d'une, nouvelle 
moto-pompe, dont elle vient de faire l'ac-
quisition. Cette moto est le dernier modèle 
du genre. Elle a un débit horaire de 
20.000 litres. L'essai a été concluant. Nos 
sapeurs, au grand complet, avaient aligné 
leur matériel quai du Maréchal-Foch ; les 
nombreux spectateurs purent admirer les 
deux motos-pompes mises en batterie 
alimentant 0 lances avec un débit de 
25.000 litres. 

Nous savons que très prochainement il 
sera fait à domicile la présentation des 
cartes de membre honoraire. Tout permet 
d'espérer que, comme les années précé-
dentes, le meilleur accueil sera réservé 
aux visiteurs, et que la générosité géné-
rale sera à la hauteur du dévouement de 
nos sapeurs. 

Etal-civil du mois de janvier. — Nais-
sances : Castagiié Eliane, à Hautevals ; 
Laborie Jean, rue du faubourg d'Aujou ; 
Morlaix Liliane, rue du faubourg d'Au-
jou ; Vialo Solange, rue E.-Zola ; Giniès 
Henriette, rue V.-I)elbos ; Ayroles Marie-
Rose, rue du faubourg d'Aujou ; Kuson-
dava Marie-Claire, rue du faubourg d'Au-
jou ; Pivot Gérard, rue du faubourg 
d'Aujou ; Lacam Lucien, rue du faubourg 
d^ujou ; Lombard Henri, rue du fau-
bourg d'Aujou ; Navarre Ginette, rue du 
faubourg d'Aujou : Larguiille Jean-Pierre, 
rue de la Briqucttcrie ; Meillcs Jocclyne, 
rue du faubourg d'Aujou ; Giverne Marie, 
rue du faubourg d'Aujou ; Marty Jean, 
rue du faubourg d'Aujou ; Hennequin Ma-
rie, rue du faubourg d'Aujou. 

Mariages : Marcilhac Albert et Graves 
Léonie ; Falguière Albert et Issiot Marie-
Rose ; Vacaresse Albert et Sussac Aimée. 

Décès : Krutger Jules, 87 ans, rue du 
faubourg d'Aujou ; Angelbert Frédéric, 
83 ans, rue du faubourg d'Aujou ; Cancès 
Basile, 70 ans, boulevard Pasteur ; Hein 
Marie, 73 ans, rue du faubourg d'Aujou ; 
Andrieu Julien, 82 ans, rue du faubourg 
d'Aujou ; Pégourié Pierre, 67 ans, fau-
bourg d'Aujou ; Lyannaz Marius, 50 ans 
faubourg d'Aujou ; .Touilla Louis, 38 ans 
rue du Canal ; Pérès Eugène, 80 ans. bou-
levard Wilson ; Charrié Louis, 72 ans, 
rue de Colomb ; Kremp Jules, 83 ans 
boulevard Pasteur ; G r a n i e r Ariette 
22 ans, avenue Gambetta ; Gaillard)' Léon 
81 ans, place Louis-Lacombc. 

Gréalou 
Nécrologie. — Ces jours derniers est 

décédé notre jeune compatriote Hub 
Dournes. Il était âgé de 23 ans. Ses obsè-
ques ont été célébrées au milieu d'une 
nombreuse assistance qui a témoigné à la 
famille de vives sympathies. Nous adres-
sons à tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Saint-Céré 
Jardins familiaux. — Il est rappelé aux 

iropriétaires do jardins qui n'auraient 
pas encore reçu la carte de jardinage, 
qu'ils doivent s'adresser de suite à la 
mairie afin de bénéficier des avantages 
accordés par la loi. 

Etat-civil de janvier. — Naissances : 
erre-Robert Rodrigucz, avenue Docteur-

Roux ; Mon.que et Nicole Balsac, avenue 
des Récollets. 

Mariages : Jean-Louis Deniotta, agricul-
teur, faubourg Lascabanes à St-Céré, et 
Fernande-Camille Frégeac, dame auxiliaire 
des P.T.T. à St-Céré. ' 

Décès : Germaine Paumlé, épouse Rus-
cassié, 57 ans, place Gambetta ; Marie 
Prédié, 76 ans, rue de l'Hôtel-de-Ville ; 
Marie-Rose Pradayrol, veuve Bélouet, 
88 ans, rue du Sol-de-Trémcille ; Marce-
line Isscrte, veuve Lafargue, 78 ans, route 
de Monteil ; Marie-Louise Pressouyre, 
épouse Malaret, 51 ans, avenue Docteur -
Koux ; Paul Thouniicux, 78 ans, cultiva-
teur, de Latouille. 

Un ballon à la dérive. — Mardi matin, 
M. Monlpeyssen, du village de Glanes, 
près Bretenoux, découvrait un grand bal-
lon sphérique accroché au toit de la 
grange voisine de la maison d'habitation. 
Le sphérique dépourvu de nacelle semblait 
en parfait état. La gendarmerie de Bre-
tenoux aussitôt alertée se rendit sur les 
lieux et constata que ce ballon, ayant une 
grande partie des cordages carbonisés, 
avait dû être employé pour le transport 
de tracts, ou explosifs. Ce petit incident 
mit tout le village de Glanes en émoi. 

La pèche à la ligne. — Il est rappelé 
aux nombreux pêcheurs à la ligne de la 
région de St-Céré qu'ils doivent retirer 
sans retard la carte fédérale moyennant 
un droit de 25 fr., délivrée chez M. Se-
gondy, banquier, avenue du Maréchal-
Pélain. 
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Dégagnac 
Entretien des chemins. —- Réunie sous 

la présidence de M. Lavcrgne, président 
la délégation spéciale, de notre commune 
a décidé d'affecter une somme de 3.000 fr. 
à la réparation des chemins ruraux de : 
Trémolède à Sclafardou, de Vergues, des 
Gàyettes à Champ-du-Haut, des Toires, de 
Fourcaries, de Gaury et de Mas-de-Las-
combes. 

D'autre part, l'assemblée, considérant 
l'importance des chemins ruraux recon 
nus et non reconnus et le mauvais état 
actuel de ce reseau, décide de prélever 
sur les ressources vicinales de l'exercice 
de 1913 une somme de 20.000 fr. destinée 
à l'entretien des chemins ruraux reconnus. 

Oramat. 
Les jardins ouvriers. — Les chefs de 

famille qui désirent un jardin ouvrier 
sont informés qu'un registre d'inscrip-
tions est ouvert à la mairie de Gramat. 
Pour la répartition des terrains, il ne 
sera tenu compte que des inscriptions en-
registrées à la mairie du 12 au 21 février 
1913, dernier délai. 

Nécrologie. — Ces jours derniers, une 
foule nombreuse de parents et d'amis 
accompagnait à sa dernière demeure M. 
J.-M. Solignac, enlevé à l'affection des 
siens des suites d'une longue et implac-
cable maladie. 

M. Solignac était huissier et greffier de 
la justice de paix de notre ville ; il jouis-
sait de l'estime générale et laisse d'una-
nimes regrets. En cette pénible circons-
tance, nous adressons à Mme J.-M. Soli-
gnac, à ses enfants et à tous Ceux que 
cette mort afflige, nos plus sincères condo-
léances. 

Martel 
Dans l'enregistrement. — M. Saly, nom-

mé receveur de l'enregistrement à Martel 
en remplacement de M. Albié, nommé à 
Sarlat (Dordogne), vient de prendre pos-
session de son poste. 

Nous exprimons à M. Albié- les regrets 
que nous cause son départ et nous adres-
sons à son remplaçant nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Nécrologie-. — Vient d'avoir lieu, place 
Gambetta, le décès de Mme Bourrct, née 
Alary Marie-Hélène, 55 ans. Nos condo-
léances à la famille. 
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Foie et peau 
Les Sels Largan agissent comme élimi-

nateurs des déchets toxiques par leur 
action sur le foie, ils agissent comme dé-
puratifs par leur action sur le sang. Ils 
sont donc très recommandables pour la 
santé, contre les états congestifs, et parti-
culièrement contre les affections, déman-
geaisons et rougeurs de ta peau. Les Sels 
Largan, pour un litre de solution, valent 
10 fr. 40 seulement. Ttes Phies. 

Sculomès 
Carnet rose. — Nous avons appris avec 

rand plaisir la naissance d'une mignonne 
liilette prénommée Julle-Angéle-Paulette 
chez les époux Andrieu, du bourg, leur 
premier enfant. Nos félicitations au papa 

i nos meilleurs vœux de bonne santé à 
i maman et au bébé. 
Mariage. — Nous apprenons également 

le mar,age de M. Aristide Delsanut, fils 
Deisabut, conseiller municipal, avec 

.Mlle Marie-Rose Marty, de St-Cernin. Aux 
jeunes et futurs époux nos meilleurs vœux 

a)o,uiilac 
Rapatrié d'Allemagne. — Nous appre-

nons que M. Lespinasse, huissier à Suuil-
lac, vient d'être rapatrié comme malade. 
Nous espérons qu'avec les bous so.ns dont 
il sera l'objet de la paît de sa femme, il 
sera vite rétabli. 

Cinéma Vax. — Vendredi 19, samedi 20, 
dimanche 21 en soirée à 21 h. Dimanche 
matinée à 15 h., Tino Rossi dans : « Le 
Soleil a toujours raison », avec Micheline 
Preste et Charles Vanel. En première par-
tie un bon complément et Fiance actua-
lités. ' - :-\ 

Saint-Mariin-Labouvai 
Hgménee. —- Ces jours derniers, a été 

célébré le mariage de Mlle Simone Cai-
mette avec M. Georges Jarlan, affecté à la 
gendarmerie. Nous adressons aux jeunes 
époux nos meilleurs vœux de bonheur. 

Saint-Chamarand 
Rapatrié. — Notre compatriote M. Bach, 

prisonnier de guerre en Allemagne, vient 
de rentrer dans ses foyers. Nous lui adres-
sons nos meilleurs souhaits de bienvenue. 

■M 
MVI» Ut NfbUVAINË 

Les familles DUCOMISEAU, AMADIEU, 
DUBOIS, BOUSQUET et LABHO font part 
à leurs amis et connaissances qu'un ser-
vice de neuvaine sera célébré le jeudi 
18 février û 9 h. 1/4 en l'Eglise Cathé-
drale pour le repos de l'âme de 
Mme Marie-Louise DUCOMBEAU 

née AMADIEU 
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AVI* Dfc KcUnMiftfc. 
Mme Havmonde LACOUR-SOULILLET ; 

M. Etienne SOULILLET ; Mme et M. Jac-
ques SÉGUY et leur fils, toute la famille 
loilt liait à leurs amis et connaissances 
qu'un service de neuvaine sera célébré le 
mercredi 17 février à 9 h. 30 eu l'Eglise 
Cathédrale pour le repos de l'âme de 
Mme Vve Philippe SOULILLET 

»jg^«^aiMaa<ia^piaMt>wMfMBM 

mp. COUESI.ANT. Le co-gérant : PARAZINES. 

U.O. 3315 (10-2-43). 

AVIS De. DECES 
Mme et M. Jean GALL1ANO ; les famil-

les CÉLAR1É à Cénevières ; CÉLABIÉ à 
Cahors ; CÉLARIÉ à Seuzac ; CÉLABIÉ a 
Bordeaux ; SOULIÉ à Gourdon, vous font 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Maurice GALLIANO 
décédé à l'âge de 11 ans 

et vous prient d'assister à ses obsèques 
qui auront lieu le jeudi 18 février à 
10 heures en l'Eglise Sl-Ureissc. 

Réunion maison mortuaire, 5, place 
Rousseau à 9 heures 45. 

POMPES FUNEBRES GENERALES 
71, Boulevard Gambetta 

Groupement d'achat 
et de répartition 

des vins et spiritueux du Lot 
Société anonyme à capital variable 

Siège social : Chambre de Commerce 
CONVOCATION 

MM. les actionnaires du Groupement 
d'achat et de répartition des vins et spiri-
tueux du Lot sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire le 20 février 
à 14 heures à la Chambre de Commerce à 
Cahors. 

Ordre du jour : Dissolution du Groupe-
ment d'achat et de répartition des vins et 
spiritueux du Lot (arrêté ministériel du 
23 décembre 1942) ; nomination d'un ou 
plusieurs liquidateurs et désignation de 
leurs pouvoirs. — Le Président : DES-
PltATS. 
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ETUDE DE M» DAVEZAC 
 Notaire à Puij-l'Evcque (Lot) 

RAIL DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant acte retenu par M" DAVEZAC, 

Notaire à Puy-l'Evêque,. le 23 janvier 
1913, enregistré à Puv-l'Evèque le 28 jan-
vier 1943, F° 97, C« 581, 

M. JOUGLA Baptiste, forgeron, maré-
chal-ferrànt, domicilié à Cassagnes, can-
ton de Cazals (Lot), a donné à bail pour 
une période de 3, 6 ou 9 années qui a 
commencé à courir le 1er janvier 1943, 

A M. JOUGLA Arthur, forgeron, son fils, 
domicilié à Cassagnes, 

Le fonds de commerce de forgeron-ma-
réchal et réparateur de machinés agricoles 
exptoité par lui à Cassagnes. 

M. JOUGLA Arthur exploitera ce fonds 
pendant la durée du bail pour son pro-
pre compte et à ses risques et périls. — 
Signé : DAVEZAC. 

"^-WECTiSFOURSAUTOCARBON ISA TEURS 

MIUBC 
LES MEILLEURS 

6.19. RUE DE UTREMOILIE PARIS,8r»40#CARNOT-T0ULQuSE J 

ETUDE DE M.» BUUYSSOU Jean-Léon 
licencié en droit \ 
notaire à Cahors \ 

DEUXIÈME AVIS 

Suivant acte reçu par M" BOU'YSSOU, 
notaire à Cahors,'le quinze janvier mit 
neuf cent quarante-trois, enregistré à 
Cahors A.C. le 22 janvier 1943, volume 
785 bis, folio 37, case 210, Monsieur TA-
VEBN1ER Leocalde-Louis-Enule, entrepre-
neur de transports publics, et Madame 
PLANAVEliGNE Jeanne, sage-femme, son 
épouse, ont donné à loyer pour une durée 
qui a commence à courir le dix janvier 
mil neuf cent quarante-trois, pour se ter-
miner le neuf du troisième mois qui sui-
vra la date de cessation des hostilités 
actuellement en cours entre la France et 
l'Allemagne, à Monsieur HONORÉ Jean-
Hene, garçon de cale, demeurant à Cahors, 
avenue de Toulouse, numéro deux, 

Un fonds de commerce de débit de 
boissons exploité à Cahors rue Clemen-
ceau, numéro douze et connu sous le nom 
de « BAIt LÉO », comprenant la clientèle, 
1 achalandage, le matériel et la grande li-
cence de débit tic boissons et les locaux 
servant à son exploitation. 

Domicile est élu pour les oppositions en 
l'étude de M" BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis de la présente location a été donné 
dans te Bulletin Officiel des ventes et ces-
sions de fonds ((e commerce le dix février 
1943. 

Les oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicile élu 
par les parties à Cahors, chez M" BOUYS-
oOU, notaire. — Pour deuxième avis. Si 
gue : J.-L. BOUYSSOU. 

t* <i»*iw<»li;»'MiBliifiaiiinltii«jii'i.ii - jffcéiSSiÉ» 
ETUDE DE M» LOYER 

VENTE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Il sera procédé le samedi 20 février sur 

la place uu Marché couvert à la vente de 
divers objets mobiliers -comprenant : 
chandjre à coucher, ~siîe a manger, lits, 
chaises et divers objets. Il sera perçu 
15 OyO en plus. — Signé : BOYER, 

IliMtSJt^GiJeJi^ 

ETUDE DE Maître BROUEL 
Notaire à Cazals (Lot) 

ATTRIBUTION 
DE FONDS DE COMMERCE 

PREMIER AVIS 

Suivant acte au rapport de Maître 
I1KOUEL, Notaire à Cazals (Lot), en date 
'.u trente décembre mil neuf cent qua-
rante-deux, enregistré à Cazals le nuit 
janvier mil neuf cent quarante-trois, Vol. 
/3, N" 353, par le Beceveur qui a perçu 
les droits, contenant partage des biens dé-
pendant tant de la communauté ayant 
existé entre Monsieur Jean FOURÈS, tpi-
eier-restaurateur, et Madame Augusta LAS-
FARGUES, son épouse, demeurant à Saint-
Caprais (.Loti, que de la succession dudit 
Jean l'OURÈS, décédé à Saint-Caprais le 
vingt-un juillet mil neuf cent quarante-
deux, il a été attribué : 

A Mademoiselle Jeanne-Marguerite FOU-
RÈS demeurant à Le Pecq (Seiue-et-Oise), 
Avenue de la Paix, n° 0, le fonds de 
commerce de café-restaurant que Mon-
sieur Jean FOURÈS, père de Mademoiselle 
l'OURÈS, exploitait de son vivant dans le 
bourg de Saint-Caprais et connu sous le 
nom de « CAFE-RESTAURANT FOURÈS » 
ou « CAFE DU NOBD » ; ledit fonds de 
commerce exploité dans une maison ap-
partenant audit Jean FOUBÈS et attribuée 
ciaiis l'acte de partage sus-mentionné à 
Mademoiselle Jeanne-Marguerite FOUBÈS. 
Ensemble le matériel, l'agencement et 
l'outillage servant à l'exploitation de ce 
fonds, les marchandises en dépendant, 
l'enseigne de « CAFE DU NORD » sous 
laquelle ledit fonds est connu et exploité, 
la clientèle, l'achalandage el .autres élé-
ments incorporels. * . 

L'entrée en jouissance a été 
joui- de l'acte. Les oppositions, 
lieu, devront : être faites dans 
jours qui suivront la deuxième 
renouvelant la présente, et seront i crues 
à Cazals en l'étude de Maître BROUEL, 
Notaire, où domicile est élu par les par-
ties à et effet. 

Pour premier 

....llll 

J'ACïïÈ.E au plus haut cours toutes 

UOVAGUIES tt-*Ar&^*0,s' 
i-.eriie s»«*i„ », 6, Rue .«asséna, NICE, 

f IftllBi—ÉllIlMllll» •"—'«m— 
ETUDE DE Maître BROUEL 

Notaire à Cazals (Lot) 
VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

PREMIER AVIS 
Suivant acte passé devant Maître 

BROUEL, Notaire à Cazals (Lot), le six 
lévrier mil neuf cent quarante-trois, enre-
gistré à Cazals le neuf février mil neuf 
cent quarante-trois, vol. 73, N" 390, par le 
Receveur qui a perçu les droits, Madame 
Henriette VEBGNOLLE, veuve de Cosse 
Elie, demeurant à Paris, Chaussée du Pont 
île Grenelle, N° 5, a vendu à Monsieur 
SOU1LLAC Marcel et à Madame VIALENS 
Marie-Jeanne, son épouse, propriétaires, 
demeurant à Frayssinet-le-Géiat (Lot), un 
tonds de commerce d'hôtel-café-rcstauraut 
exploité à Frayssinet-le-Gélat (Lot) dans 
.es locaux d'une partie de maison appar-
tenant autrefois à Madame Julie COSSE, 
veuve COSSE, et vendue depuis peu aux 
époux Ambroise BESSE et Eliette MAI-
SONNEUVE, comprenant 1 e matériel, 
l'agencement et l'outillage servant à l'ex-
ploitation de ce fonds, les marchandises 
en dépendant, l'enseigne de « IIOTËL-
CAFE-RESTAURANT VEUVE COSSE », 
sous laquelle ledit fonds est connu et 
exploité, la clientèle, l'achalandage et au-
tres éléments incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l'acte. Les oppositions, s'il y a 
lieu, devront être faites dans les dix jours 
qui suivront la deuxième insertion renou-
velant la présente, et seront reçues à Ca-
zals en l'étude de Maitre BROUEL, No-
taire, où domicile est élu par les parties 
a çet effet. — Pour premier avis : L. 
BUOIIEL, 

ÉTUDE DE Maitre BROUEL 
Notaire ci Cazals (Lot) 

ATTRIBUTION 
DE FONDS DE COMMERCE 

PREMIER AVIS 

Suivant acte au rapport de Maître 
lîBOUEL, Notaire à Cazals (Lot), en date 
du trente décembre mil neuf cent qua-
rante-deux, enregistré à Cazals le huit 
janvier mil neuf cent quarante-trois, Vol. 
73, N° 353, par le Receveur qui a perçu 
les droits, contenant partage des biens dé-
pendant tant de la communauté ayant 
existé entre Monsieur Jean FOURÈS, épi-
cier-restaurateur, et Madame Augusta LAS-
i'ARGUES, son épouse, demeurant à Saint-
Caprais (Loti, que de la succession dudit 
Jean l'OURÈS, décédé à Saint-Caprais le 
vingt-un juillet mil neuf cent quarante-
deux, il a été attribué : 

A Madame Augusta LASFARGUES, Veuve 
FOURÈS, le fonds de commerce d'épice-
rie, mercerie, quincaillerie que les époux 
FOURÈS-LASFARGUES exploitaient dans 
ie bourg de la commune de Saint-Caprais 
et connu sous le nom d'EPICERIE, MER-
CERIE, QUINCAILLERIE FOUBÈS ; ledit 
fonds de commerce exploité dans une 
maison appartenant audit Jean FOURÈS 
mais attribuée dans l'acte de partage sus-
mentionné à Madame Augusta LASFAR-
GUES, veuve l'OURÈS. Ensemble le. ma-
tériel, if agencement et l'outillage servant 
à l'exploitation de ce fonds, les marchan-
dises en dépendant, la clientèle, l'acha-
landage et autres éléments incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de Pacte. Les oppositions 

fixée au 

les DIX 
insertion 

avis : L. BROVEL. 

lieu, devront être 
jours qui suivront 

faites 
la deuxième 
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à Cazals en l'étude de Maitre 
Notaire, où domicile est élu par 
ties à cet effet. 

Pour premier avis : L. BKOUE 
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BROUEL, 

les par-

Etes-vous satisfait 
de votre laxatif ? 

Un bon laxatif doit libérer l'intestin 
complètement mais sans brutalité. Si le 
vôtre n'a pas ces qualités, préférez-lui 
Vichybol qui agit doucement sur le foie 
et sur l'intestin et procure des évacuations 
complètes sans fatigue ni coliques. X fr; 211. 
Ttes Phies. 
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ADAPTATION M LOUSS D'ASVBSS 
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N° 12 

Maryse n'était pas d'un tempérament à 
tenir contre tant de gentillesse caressante. 
Elle s'enfonça dans son lit et se sentit en 
effet une âme d'enfant. Quand sa mère 
elle-même apporta sur un plateau quel-
ques friandises, elle mangea bien qu'elle 
eût déclaré n'avoir pas faim. Un verre de 
Champagne glacé — elle n'en buvait ja-
mais — la mit en appétit et, après quel-
que blanc de poulet, une bonne tasse île 
café avait relevé son moral. Alors elle 
s'intéressa au plaidoyer de sa mère sur 
l'avenir. 

Celle-ci avoua que, si elle était à la 
place de Maryse, il lui serait impossible 
de repousser la demande d'un homme 
comme Scverance, .qui serait multimil-
lionnaire avant peu. Il était si beau ! 
Quels yeux ! Elle n'avait jamais vu une 
telle angoisse* dans un regard humain 
pendant qu'il exposait sa triste, situation 
à Maryse par rapport à elle. Si elle ne 
l'avait pas renvoyé avee un soupçon d'es-
poir, elle était sûre qu'à cette minute il 
serait déjà mort ! 

Evidemment son plan ne pouvait être 
accepté venant de n'importe qui, mais de 
lui c'était différent ! Du reste, ce qu'il 
disait de son oncle et de sa cousine mou-
rante était vrai. Et il était vrai aussi que 
sen uni»tir pour Maryse était sincère. 

Certes, à l'âge de sa fille, elle n'aurait pu 
résister. Peu de femmes le pourraient ! 
Peu de femmes le voudraient ! 

Pendant ce temps, Maryse étant prête 
pour des arguments, sa mère s'engagea 
dans des détails sur les avantages du pro-
jet. Un millionnaire — un comte million-
naire — valait bien d'être attendu un ou 
deux ans ! 

— Maintenant, ne pensez plus à rien, 
dit la douce voix maternelle. 

Maryse, fatiguée par toutes ces émo-
tions, n'eut pas de peine à obéir, du 
moins en ce qui concernait le sommeil, 
et sa mère, put se retirer momentanément 
rassurée. 

Le lendemain, Mme Dorel renvoya Miss 
Mark pour la matinée, sous prétexte que 
sa fille avait eu une mauvaise nuit et no 
devait pas travailler ce matin-là. 

Ce l'ut seulement à onze heures (pie 
Maryse s'éveilla soudain comme si quel-
qu'un l'avait appelée par son nom. Elle 
s'assit sur son lit et regarda autour d'elle. 
Quelle voix était-ce là ? Etait-ce vraiment 
la voix entendue dans son rêve ? Or, elle 
n'avait rêvé que de John Garth-Samson. 

Elle eut une exclamation de révolte 
pour la vie telle qu'elle devait être vécue, 
elle se recoucha et se remémorait la soi-
rée de la veille quand sa mère frappa 
légèrement pour savoir si elle était 
éveillée. 

Sur la réponse qui lui fut faite d'une 
voix dolente, elle entra et s'enquit de ce 
que Maryse voulait prendre pour son pe-
tit déjeuner. 

Dûment renseignée, cette mère modèle 
apporta elle-même le plateau. Elle ne fit 
aucune question autres que celles concer-
nant la santé de la jeune fille. 

Celle-ci appela Céline et procéda à sa 
toilette baignée, coiffée, parfumée par 
les soins de Céline, son visage semblait 
avoir repris son expression habituelle, 
bien qu'elle fût encore un peu pâle. 

Alors, avec un ton voulu d'indifférence, 
sa mère se risqua à demander : 

— Que comptez-vous faire aujourd'hui, 
chérie ? Rien d'important ? 

—■ Si... Cela peut être important, au 
contraire. Je ne sais pas encore... Je ne 
saurai qu'après lui avoir parlé. Que dira-
t-ii ? 11 peut me jeter une humiliation de 
plus sur la tête et disparaître... Avec fui 
on ne peut pas savoir... 

— Vous parlez de Tony ? 
— Non, certes ! Je parle d'un homme 

bien différent, le major Garth. 
Madame mère se leva d'un bond. 
— Maryse ! qu'allez-vous faire ? 
Maryse détourna son regard de l'appé-

tissant déjeuner qu'elle allait attaquer et 
regardé sa mère. 

— Que m'avez-vous prêché toute la soi-
rée d'hier V J'y ai réfléchi et je pense que 
je serais complètement folle si je vous 
écoutais. Donc, je vous en prie, n'en par-
lons plus ou malgré mes efforts pour 
rester calme, j'aurais une attaque de 
nerfs et je veux rester calme... jus-
qu'après... 

Mme mère haletait ; une émotion in-
tense empourprait ses joues. Avec Maryse, 
on pouvait s'attendre à tout. 

— Vous parlez comme quand vous 
avez une contrariété en essayant un cos-
tume rate, dit-elle, essayant de plaisanter. 

— C est précisément l'état d'esprit où 
je suis en effet, dit Maryse, et c'est pour-
quoi je vous demande de me laisser seule. 

Elle savait que John Garth était des-
cendu a l'hotel lîelmore. Elle avait lu ce 
détail dans les journaux le jour qu'on 
avait parle de lui en même temps que 
d elle et de Severanee..., avec un peu plus 
encore d intérêt pour lui que pour eux 

Elle commença une lettre qu'elle dé-
chira. Alors elle pensa à téléphoner et 
deux minutes plus lard, la voix de Garth 
demandait : 

— Qui est à l'appareil ? 
— Maryse Dorel... Je vous téléphone de 

Plazza. Pouvez-vous venir ? 
— Oui. Quand ? 
— Maintenant. 

— J'y serai aussi vite qu'un taxi pourra 
m'y conduire. 

—■ Merci. 
Après cet exploit elle s'étendit sur un 

divan, pas du tout rassurée. 

A l'autre bout du fil, la sonnerie du 
téléphone avait coupé la rêverie de Garth. 

Le Chant du Printemps ! Maryse ! Le 
Chant du Printemps !... Le titre de la 
pièce et le nom de son interprète se mê-
laient dans son cerveau enfiévré. 

Quel nouveau caprice l'appelait vers 
une nouvelle humiliation ? 

Avait-elle changé d'humeur depuis la 
veille et voulait-elle s'excuser de l'avoir 
exposé à l'insolence de Severanee alors 
qu'il ne pouvait y répondre sans manquer 
de courtoisie envers elle ? 

S'il n'en était pas ainsi, elle serait 
vraiment plus cruelle que nature ! 

En quelques minutes, if fut à la Plazza 
et l'ascenseur le mit au seuil de celle qui 
l'appelait. 

Ce fut Maryse elle-même qui vint au-
devant de lui. 

Bien qu'elle évitât de le regarder, ia 
vue donna au jeune homme un sentiment 
de joie. 

— Vous êtes bon d'être venu si vite, 
dit-elle en manière d'accueil. Entrez. J'ai 
a vous parler d'une chose très person-
nelle. 

— Je le pensais bien, dit-il simplement. 
— Nous ne serons dérangés par per-

sonne aujourd'hui. Je me suis arrantfét 
pour cela. 

— Je suis charmé... 
Elle s'assit adossée à la fenêtre afin que 

son visage restât dans l'ombre, tandis 
qu elle le faisait asseoir en face d'elle 
pour; que son visage à lui fût en pleine 
lumière. 

Il connaissait trop peu les femmes pour 
soupçonner cette tactique, mais il remar-
qua que, pour quelque raison, la jeune 
fille d'hier, presque une enfant, semblait 
une feaante aujenrd'hui. (« suivre.) 


